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Profond Vorsorgeeinrichtung 
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8005 Zurich 
T 058 589 89 81 

Profond Institution de prévoyance 
Avenue de la Rasude 5 
1006 Lausanne 
T 058 589 89 83 

Clause bénéficiaire concernant le capital décès / 
capital décès supplémentaire 
 

Art. 30 du règlement de prévoyance : Versements en capital en cas de décès 
 
Vous trouverez des précisions importantes à ce sujet dans notre aide-mémoire  
« Communauté de vie / capital décès / capital décès supplémentaire ». 
 
Identité de la personne assurée 
Nom   Prénom  

Adresse   NPA, localité  

N° AS   Etat civil  

Employeur     

Me fondant sur les dispositions de l’art. 30 du règlement de prévoyance de Profond, je désire que le capital éven-
tuel en cas de décès soit versé dans l’ordre ci-après des bénéficiaires et pour les quotes-parts respectives sui-
vantes : 

 

Remarque 
Veuillez noter que sont ayants droit, indépendamment du droit successoral, les survivants selon l’ordre de 
préséance suivant, étant entendu que le groupe qui précède exclut celui qui suit du droit à percevoir. 

 
Groupe d’ayants droit 1 (art. 30, al. 2, let. a)) 
Conjointe/conjoint (art. 25) ou partenaire (art. 27) 
Personne(s) bénéficiaire(s)       

Nom  Prénom  Date de naissance   

       
 
Groupe d’ayants droit 2 (art. 30, al. 2, let. b)) 
Les personnes physiques qui, à la date du décès, bénéficiaient d’un soutien considérable de la part de la  
personne assurée 
Personne(s) bénéficiaire(s)       

Nom  Prénom  Date de naissance  Quote-part en % 

       

       

       
 
Groupe d’ayants droit 3 (art. 30, al. 2, let. c)) 
Les enfants de la personne assurée 
Personne(s) bénéficiaire(s)       

Nom  Prénom  Date de naissance  Quote-part en % 
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Groupe d’ayants droit 4 (art. 30, al. 2, let. e)) 
Les parents de la personne assurée 
Personne(s) bénéficiaire(s)       

Nom  Prénom  Date de naissance  Quote-part en % 

       

       
 
Groupe d’ayants droit 5 (art. 30, al. 2, let. d)) 
Les frères et s urs de la personne assurée 
Personne(s) bénéficiaire(s)       

Nom  Prénom  Date de naissance  Quote-part en % 

       

       

       

       

       
 
En vertu de l’art. 30, al. 2, la personne assurée peut modifier l’ordre des groupes d'ayants droit 3, 4 et 5.  
 
Je fais usage de cette possibilité et souhaite que les groupes d’ayants droit 3, 4 et 5 soient pris en compte dans 
l’ordre suivant: 
 

1 * a) Conjointe/conjoint (art. 25) ou partenaire (art. 27) 

2 * b) les personnes physiques qui, à la date du décès, bénéficiaient d’un soutien considérable de la part de 
la personne assurée. 

  c) les enfants de la personne assurée 

  d) les parents de la personne assurée 

  e) les frères et s urs de la personne assurée 

*impérativement et non modifiable 
 
Si je ne fais pas usage de cette possibilité ou que je remplisse le formulaire de façon incorrecte ou incomplète,  
l’ordre prévu par le règlement de prévoyance en vigueur au moment du décès s’applique. 
 
Confirmation 
Je prends acte du fait que : 
 Profond est habilitée à exiger d’autres documents (attestation officielle de domicile, contrat de concubinage, 

etc.) à titre de preuve du respect des dispositions réglementaires et légales ; 
 la/les personne(s) bénéficiaire(s) est/sont tenue(s) de remettre les documents requis pour clarifier sa/leur  

situation trois mois au plus tard après le décès ; 
 le versement des prestations est soumis aux dispositions réglementaires et légales en vigueur à la date du  

décès. 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

Lieu, date  Signature de l’assuré 
 


